
Début de la 1ère période de
répartition. Vous affectez le solde
de la TA à FACE sur SOLTéA au
SIRET 398 568 063 00059 

TAXE D’APPRENTISSAGE

 Faites le choix de l’égalité des chances 

 

 

Une question sur la collecte 
L’équipe de FACE est à votre écoute pour répondre à vos questions à l’adresse suivante :

face.sudprovence@fondationface.org

Début de la 2ème période de
répartition. Vous affectez le solde
de la TA à FACE sur SOLTéA au
SIRET 398 568 063 00059

clôture de la 2ème
période de répartition

clôture de la 1ère période
de répartition

LES ETAPES ESSENTIELLES DE LA COLLECTE 2025

26
mai

La taxe d'apprentissage est la seule
contribution fiscale dont vous
sélectionnez le bénéficiaire.

En versant votre taxe d’apprentissage à
FACE Sud Provence, vous devenez un
acteur clé de l’égalité des chances, au
service de l’orientation, de l’éducation
et de l’insertion professionnelle des
jeunes.

Grâce à votre mobilisation en 2024, plus
de 1 200 jeunes ont bénéficié de nos
actions pour découvrir leur voie
professionnelle et accéder à de nouvelles
opportunités.

Soutenir FACE Sud Provence, c'est :
 
✔ Favoriser l’égalité des chances
✔ Aider les jeunes à révéler leur potentiel
✔ Investir dans les talents de demain

27
juin

14
juillet

24
oct.

Wifilles

Le Stand Up des Métiers

Quartier-École

En 2024, vous nous avez permis de collecter 
39 900 €

Cette somme a financé plusieurs projets concrets 
au service de la jeunesse :

Un programme de sensibilisation au numérique à destination des
collégiennes, avec 5 ateliers thématiques (codage, robotique, etc.).
Objectif : faire découvrir les métiers du digital et susciter des
vocations.

Une initiative ludique pour faire découvrir de nouveaux métiers à
des collégiens de 4e et 3e à travers des présentations dynamiques

de professionnels, façon "stand-up".

Ce projet a permis de tisser des liens entre six écoles et quatre
quartiers (La Joliette, Cadenat, Belsunce, Prado) autour des
apprentissages du cycle 1.
Les enfants vivent des expériences concrètes dans leur quartier
(chez les commerçants, dans les lieux de vie...), afin de s’y sentir en
sécurité, de renforcer leurs compétences scolaires, et de favoriser
l’implication des TPE/PME locales.

Sans oublier de renvoyez le bulletin d’attribution complété à face.sudprovence@fondationface.org

https://face-sud-provence.org/wp-content/uploads/2025/04/PROMESSE-DATTRIBUTION_TA2025.docx
mailto:face.sudprovence@fondationface.org?subject=Taxe%20d%27apprentissage%202025%20%7C%20Mon%20bulletin%20d%E2%80%99attribution

